
36 
L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 

Recueil des actes administratifs n° 09 du 29 juille t 2016 

148,34 ha/UTH, compte tenu du fait que Mme LAMBERT est titulaire d’une exploitation sociétaire, l’EARL DU 
BATTOIR, mettant en valeur un poulailler de 1 200 m² représentant une superficie pondérée de 10 ha, 
- la SAU à l’installation progressive de l’exploitation de M. GODEFROY Jean-Baptiste  – 22 ans – sera de 
89,85 ha/UTH,  
- l’ordre des priorité du SDDS est respecté, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DES BELLES FLEURS à DRACY est REFUSEE pour la mise 
en valeur des parcelles suivantes en concurrence avec les candidatures du GAEC LEGRAND LA 
FARQUERIE et M. GODEFROY Jean-Baptiste, représentant une superficie de 37,61 ha :  
NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
Commune de VILLIERS ST 
BENOIT 

TANNERRE en PUISAYE 
 
VILLIERS ST BENOIT  
 

 B 134-135-136-315-316-325 
 
A 111 – D 244-262-270-282-283-
284-285-294-353-355-454   

conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre des priorités du SDDS, considérant la candidature de M. GODEFROY, classée en priorité A6, plus 
prioritaire que celle des autres candidats. 
N°5  
VU la demande présentée le 15/03/2016 par l'EARL MEYER (MEYER Denis) à PRUNOY en vue d'être 
autorisé(e) à ajouter à son exploitation de 117,93 ha une superficie de 8,95 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL MEYER à PRUNOY est ACCEPTEE conformément aux 
dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en valeur de 
8,95 ha de terres sises sur le territoire de(s) la commune(s) de : LA FERTE LOUPIERE. 
N°6  
VU la demande présentée le 16/03/2016 par l'EARL DE LA MAISON DES CHAMPS (CHATELAIN Alexandre 
et Philippe) à ST LEGER VAUBAN en vue d'être autorisé(e) à ajouter à son exploitation de 240 ha une 
superficie de 71,80 ha, 
VU l’avis émis par la DDT de la Côte d’or en date du 4 juillet 2016, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DE LA MAISON DES CHAMPS à ST LEGER VAUBAN est 
ACCEPTEE conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime, pour la mise en valeur de 71,80 ha de terres sises sur le territoire de(s) la commune(s) de : 
ROUVRAY (21) - ST ANDEUX (21) - BUSSIERES. 
N°7  
VU la demande, en nom propre, présentée le 22/03/2016 par Monsieur BINOCHE Émilien à COURTENAY 
(45) en vue d'être autorisé(e) à mettre en valeur, au sein de l’EARL DU PRESSOIR DE THEMES à CEZY, 
une superficie de 136,35 ha, 
CONSIDERANT que : 
- l’EARL DU PRESSOIR DE THEMES est composée, avant l’opération, de Mme BINOCHE Odile, 
- elle sera composée, après l’opération, de M. BINOCHE Emilien, Mme BINOCHE Odile faisant valoir ses 
droits à la retraite, 
- M. BINOCHE Emilien est, par ailleurs, titulaire d’une exploitation individuelle, sise à COURTENAY (45) 
mettant en valeur une superficie de 248,98 ha, 
- la présente demande doit être regardée, du fait de la double participation de M. BINOCHE Emilien, comme 
un agrandissement de son exploitation individuelle, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur BINOCHE Émilien à COURTENAY (45) est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur, au sein de l’EARL DU PRESSOIR DE THEMES, de 136,35 ha de terres sises sur le 
territoire de(s) la commune(s) de : BEON - CEZY - LA CELLE ST CYR - ST JULIEN DU SAULT. 
N°8  
VU la demande présentée le 22/03/2016 par l'EARL DES OURSAUX (BOUZONIE Julien - BOUZONIE 
J.François - BOUZONIE Christelle - BOULARD Angélique) à TURNY en vue d'être autorisé(e) à ajouter à son 
exploitation de 53,74 ha une superficie de 198,66 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  



37 
L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 

Recueil des actes administratifs n° 09 du 29 juille t 2016 

Article 1er : La demande présentée par l'EARL DES OURSAUX à TURNY est ACCEPTEE conformément aux 
dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en valeur de 
198,66 ha de terres sises sur le territoire de(s) la commune(s) de : TURNY - SORMERY - CHAILLEY -
VENIZY. 
N°9  
VU la demande, en nom propre, présentée le 22/03/2016 par Monsieur BOUZONIE  Jean-François à TURNY 
en vue d'être autorisé(e) à mettre en valeur, au sein de l’EARL DES OURSAUX, une superficie de 252,40 ha, 
CONSIDERANT  que : 
- l’EARL DES OURSAUX est composée, avant l’opération, de M. BOUZONIE Julien, 
- elle sera composée, après l’opération, de Mmes BOUZONIE Christel et BOULARD Angélique et MM. 
BOUZONIE Julien et J. François, 
- M. BOUZONIE Jean-François est par ailleurs, titulaire d’une exploitation sociétaire, l’EARL BOUZONIE, 
composée de lui même et Mme BOUZONIE Christel, mettant en valeur trois poulaillers chair Duc de 1 200 m² 
chacun, 
- la présente demande doit être regardée, du fait de la double participation de M. BOUZONIE Jean-François, 
comme un agrandissement de son exploitation sociétaire, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur BOUZONIE Jean-François à TURNY est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur, au sein de l’EARL DES OURSAUX, de 252,40 ha de terres sises sur le territoire de(s) la 
commune(s) de : TURNY - SORMERY - CHAILLEY -VENIZY. 
N°10  
VU la demande présentée le 22/03/2016 par Madame BOUZONIE Christel à TURNY en vue d'être 
autorisé(e) à ajouter à mettre en valeur, au sein de l’EARL DES OURSAUX, une superficie de 252,40 ha, 
CONSIDERANT que : 
- l’EARL DES OURSAUX est composée, avant l’opération, de M. BOUZONIE Julien, 
- elle sera composée, après l’opération, de Mmes BOUZONIE Christel et BOULARD Angélique et MM. 
BOUZONIE Julien et J. François, 
- Mme BOUZONIE Christel est par ailleurs, titulaire d’une exploitation sociétaire, l’EARL BOUZONIE, 
composée d’elle même et de M. BOUZONIE J. François, mettant en valeur trois poulaillers chair Duc de  
1 200 m² chacun, 
- la présente demande doit être regardée, du fait de la double participation de Mme BOUZONIE Christel, 
comme un agrandissement de son exploitation sociétaire, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Madame BOUZONIE Christel à TURNY est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur, au sein de l’EARL DES OURSAUX, de 252,40 ha de terres sises sur le territoire de(s) la 
commune(s) de : TURNY - SORMERY - CHAILLEY -VENIZY. 
N°11  
VU la demande présentée le 22/03/2016 par Madame BOULARD Angélique à SORMERY en vue d'être 
autorisé(e) à ajouter à mettre en valeur, au sein de l’EARL DES OURSAUX, une superficie de 242,40 ha, 
CONSIDERANT que : 
- l’EARL DES OURSAUX est composée, avant l’opération, de M. BOUZONIE Julien, 
- elle sera composée, après l’opération, de Mmes BOUZONIE Christel et BOULARD Angélique et MM. 
BOUZONIE Julien et J. François, 
- Mme BOULARD Angélique est par ailleurs, titulaire d’une exploitation individuelle, mettant en valeur une 
superficie de 44 ha et un poulailler chair Duc de 1 200 m², 
- la présente demande doit être regardée, du fait de la double participation de Mme BOULARD Angélique, 
comme un agrandissement de son exploitation individuelle, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Madame BOULARD Angélique à SORMERY est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur, au sein de l’EARL DES OURSAUX, de 242,40 ha de terres sises sur le territoire de(s) la 
commune(s) de : TURNY - SORMERY - CHAILLEY -VENIZY. 
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N°12  
VU la demande présentée le 29/03/2016 par Monsieur MOREAU Emmanuel à VILLEFRANCHE en vue d'être 
autorisé(e) à mettre en valeur, au sein de LA SCEA DES TERRES NOIRES, une superficie de 199,63 ha, 
Vu l’avis favorable émis par la CDOA du Loiret le 23 juin 2016,  
CONSIDERANT que :  
- la SCEA des TERRES NOIRES est composée, avant l’opération, de M. MOREAU Serge, 
- elle sera composée, après l’opération de M. MOREAU Emmanuel, M. MOREAU Serge faisant valoir ses 
droits à la retraite, 
- M. MOREAU Emmanuel est, par ailleurs, titulaire d’une exploitation individuelle, sise à DOUCHY (45) 
mettant en valeur une superficie de 81,46 ha, 
- la présente demande doit être regardée, du fait de la double participation de M. MOREAU Emmanuel, 
comme un agrandissement de son exploitation individuelle, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur MOREAU Emmanuel à VILLEFRANCHE est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur, au sein de la SCEA DES TERRES NOIRES, de 199,63 ha de terres sises sur le territoire 
de(s) la commune(s) de : DOUCHY (45) - CHARNY - CHEVILLON -DICY - PERREUX - PIFFONDS - ST 
MARTIN/OUANNE - VILLEFRANCHE. 
N°13  
VU la demande présentée le 30/03/2016 par Monsieur BOURGOIN  Mathieu à SAINPUITS en vue d'être 
autorisé(e) à mettre en valeur une superficie de 126,17 ha relative à son installation Jeune Agriculteur, 
CONSIDERANT  que : 
- M. BOURGOIN est pré-installé sur une superficie de 7,56 ha, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur BOURGOIN Mathieu à SAINPUITS est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 126,17 ha de terres sises sur le territoire de(s) la commune(s) de : LAINSECQ - 
MOUTIERS EN PUISAYE - STE COLOMBE/LOING - SOUGERES EN PUISAYE - THURY. 
N°14  
VU la demande présentée le 31/03/2016 par l'EARL ANTOINE ET CÉLINE ANGST à PONTIGNY en vue 
d'être autorisé(e) à ajouter à son exploitation viticole de 8,04 ha une superficie de 0,30 ha (vignes), 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL ANTOINE ET CÉLINE ANGST à PONTIGNY est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 0,30 ha (vignes) de terres sises sur le territoire de(s) la commune(s) de : IRANCY. 
N°15  
VU la demande présentée le 31/03/2016 par la SARL DES LICES  (LACROIX Jérome) à LÉZINNES en vue 
d'être autorisé(e) à mettre en valeur une superficie de 197,33 ha suite à sa création, 
CONSIDERANT  que : 
- la SARL DES LICES est créée suite à la mise à disposition d’une partie des terres de l’EARL unipersonnelle 
LACROIX JEROME (272,63 ha) qui se scinde selon les système de production, 
 - la SARL DES LICES exploitera la partie conventionnelle sur une surface de 75,30 ha, 
- l’EARL LACROIX JEROME exploitera la partie agriculture biologique,  
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par la SARL DES LICES à LÉZINNES est ACCEPTEE conformément aux 
dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en valeur de 
197,33 ha de terres sises sur le territoire de(s) la commune(s) de : LÉZINNES - TANLAY - VIREAUX. 
N°16  
VU la demande présentée le 30/03/2016 par Madame MOREAU Éléonore à POILLY/SEREIN en vue d'être 
autorisé(e) à mettre en valeur, au sein de la SCEV MOREAU et FILLE, une superficie de 13,44 ha (vignes) 
relative à son installation, 
CONSIDERANT  que : 
- la SCEV DOMAINE MOREAU ET FILLE est issue de la transformation de l’EARL MOREAU COMOY, 
composée avant l’opération, de Mme COMOY Cécile et MOREAU Laurent, 
- la SCEV sera composée, après l’opération, de Mme MOREAU Eléonore et M. MOREAU Laurent, Mme 
COMOY cessant de participer à l’exploitation de ladite société,   
- Mme MOREAU Eléonore ne remplit pas les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle agricole 
au regard de l’article R 331-1 du CRPM, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
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SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Madame MOREAU Éléonore à POILLY/SEREIN est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur, au sein de la SCEV MOREAU ET FILLE, de 13,44 ha (vignes) de terres sises sur le 
territoire de(s) la commune(s) de : POILLY/SEREIN. 
N°17  
VU la demande présentée le 30/03/2016 par l'EARL DESPLANCHES (DESPLANCHES Philippe et 
Stéphane) à CHAMPCEVRAIS en vue d'être autorisé(e) à ajouter à son exploitation de 233,80ha une 
superficie de 20,21ha, 
CONSIDERANT que : 
- l’EARL DESPLANCHES a obtenu, par décision du 1er/12/2015, un refus d’exploiter les parcelles objet de la 
présente demande d’autorisation d’exploiter, 
- cette décision est caduque du fait de l’entrée en vigueur du Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) de la région Bourgogne à la date du 1er avril 2016, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DESPLANCHES à CHAMPCEVRAIS est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 20,21ha de terres sises sur le territoire de(s) la commune(s) de : CHAMPCEVRAIS. 
N°18  
VU la demande présentée le 31/03/2016 par l'EARL DES VAUX DE BOIS (PICQ Christian) à VIVIERS en 
vue d'être autorisé(e) à ajouter à son exploitation de 114,82 ha une superficie de 8,07ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DES VAUX DE BOIS à VIVIERS est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 8,07ha de terres sises sur le territoire de(s) la commune(s) de : FONTENAY PRES 
CHABLIS. 
Article 2 : Conformément au décret n° 2007-865 du 14 mai 200 7, la présente décision fait l’objet d’un 
affichage à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle est situé le bien concerné et est publiée au 
recueil des actes administratifs. 
Article 3 : Cette décision administrative n’est pas une décision d’attribution de terres. Elle ne donne aucun 
droit définitif au demandeur pour exploiter les terres dont il n’est pas propriétaire, devant bien évidemment 
conclure un bail avec les propriétaires, qui, au regard du code civil restent libres de louer leurs biens à la 
personne de leur choix, en règle vis à vis de la législation sur le contrôle des structures des exploitations 
agricoles.  
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental des Territoires et par 
subdélégation, 
Le Chef du service Economie Agricole, 
Philippe JAGER 

 
Voies de recours : 
Cette décision peut être  contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été 
fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre 
contestation :  
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la pêche. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision 
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Dijon dans les deux mois 
suivants. 
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
   

 
 

Commission départementale d’aménagement commercial du 12 juillet 2016 
 
L’affichage de l’avis, émis par la commission départementale d'aménagement commercial de l’Yonne en date 
du 12 juillet 2016, et favorable à la demande d’extension d’un ensemble commercial par la création de trois 
cellules (BIOCOOP, BUREAU VALLEE, THIRIET) sur le territoire de la commune de PERRIGNY (89000) 
d’une surface totale 1388 m², ZA les Bréandes, allée Fontaine, a lieu en permanence à la mairie de cette 
commune dans les conditions réglementaires durant une période d’un mois à compter 21 juillet 2016. 
Le texte intégral de cet avis peut être demandé au service visé en tête. 
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Commission départementale d’aménagement commercial du 12 juillet 201 
 
L’affichage de l’avis, émis par la commission départementale d'aménagement commercial de l’Yonne en date 
du 12 juillet 2016, et favorable à la demande d’extension d’un ensemble commercial par la création d’une 
cellule GAUTHIER sur le territoire de la commune de Saint-Clément (89100) d’une surface totale de 1922 m², 
chemin Sainte-Colombe a lieu en permanence à la mairie de cette commune dans les conditions 
réglementaires durant une période d’un mois à compter du 21 juillet 2016. 
Le texte intégral de cet avis peut être demandé au service visé en tête. 

 
 

ARRÊTÉ N°DDT/SEE/2016/0047 du 13 juillet 2016  
établissant le classement en réserve temporaire de pêche  
sur 50 mètres en aval du barrage de Villeneuve sur Yonne  

 
Article 1er : Il est institué une réserve de pêche temporaire située sur une longueur de 50m en aval du barrage 
de Villeneuve sur Yonne sur la rivière Yonne. 
Article 2 : limites de la réserve  
Barrage de Villeneuve sur Yonne : la réserve de pêche temporaire concerne les 50 mètres en aval du 
barrage, sur toute la largeur du cours d’eau. 
Parcelles : Domaine public, lot de pêche géré par l’AAPPMA de Villeneuve sur Yonne. 
Des panneaux indiquant les limites, et portant la mention "Réserve de pêche instituée par arrêté préfectoral 
du (date du présent arrêté)" devront être maintenus en place par l’AAPPMA de Villeneuve sur Yonne. Les 
panneaux devront être retirés à l'expiration de la durée de validité du présent arrêté. 
Article 3 : Période d’interdiction 
Toute pêche est interdite de la date de signature du présent arrêté au 30 juin 2021 dans la réserve de 
pêche désignée à l'article 2, sauf pêches à des fins scientifiques, ou opérations de sauvetage de poissons 
expressément autorisées. 
Article 4 : Affichage 
Le présent arrêté sera affiché en mairie de Villeneuve sur Yonne pendant un mois ; cet affichage sera 
renouvelé chaque année de la période d’interdiction à la même date, pendant la même durée. 
Article 5 : Entretien et gestion piscicole 
L’A.A.P.P.M.A. de Villeneuve sur Yonne titulaire de la présente autorisation est tenue d'effectuer l'entretien 
régulier, avec l'accord du propriétaire, des rives et du lit des cours d'eaux non domaniaux mis à sa 
disposition. Elle a également une obligation de gestion des ressources piscicoles, selon les dispositions de 
l'article L 433-3 du code de l'environnement. 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur départemental des territoires 
et par subdélégation, 
Le chef du service environnement, 
Fabrice BONNET 
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Arrêté N° DDT-SERI-2016-0010 du 13 juillet 2016 
désignant les parties prenantes concernées, ainsi q ue le service de l’État chargé de coordonner 

l’élaboration, la révision et le suivi de la mise e n œuvre de la stratégie locale du territoire à risq ue 
important inondation de l’Auxerrois  

 
Article 1 :  Les parties prenantes concernées par la mise en œuvre de la stratégie locale sur le TRI de 
l’Auxerrois sont les suivantes : 
– communes : Aillant-sur-Tholon, Appoigny, Augy, Auxerre, Bassou, Bazarnes, Beaumont, Beauvoir, Beine, 
Bleigny-le-Carreau, Bonnard, Branches, Champlay, Champs-sur-Yonne, Charbuy, Charentenay, Charmoy, 
Chassy, Chemilly-sur-Yonne, Cheny, Chevannes, Chichery, Chitry, Coulangeron, Coulanges-la-Vineuse, 
Courgis, Courson-les-Carrières, Cravant, Diges, Egleny, Epineau-les-Voves, Escamps, Escolives-Sainte-
Camille, Fleury-la-Vallée, Fontenay-sous-Fouronnes, Fouronnes, Gurgy, Gy-l’Evêque, Héry, Irancy, Jussy, 
Laroche-Saint-Cydroine, Leugny, Lindry, Merry-Sec, Migé, Monéteau, Montigny-la-Resle, Mouffy, Ouanne, 
Parly, Perrigny, Poilly-sur-Tholon, Pourrain, Quenne, Saint-Bris-le-Vineux, Saint-Cyr-les-Colons, Saint-
Georges-sur-Baulche, Saint-Maurice-le-Vieil, Saint-Maurice-Thizouaille, Seignelay, Senan, Val-de-Mercy, 
Vallan, Valravillon, Venoy, Vermenton, Villefargeau, Villeneuve-Saint-Salves, Vincelle et Vincelottes. 
– EPCI : Communauté d’agglomération de l’Auxerrois, Communauté de communes de l’agglomération 
Migennoise, Communauté de communes de Seignelay-Brienon, Communauté de communes du Pays du 
Chablisien, Communauté de communes entre Cure et Yonne, Communauté de communes du Pays 
Coulangeois, Communauté de communes Forterre Val d’Yonne, Communauté de communes Coeur de 
Puisaye, Communauté de communes de l’Aillantais et Communauté de communes du Jovinien ; 
– PETR en charge de l’élaboration de SCOT : Grand Auxerrois, Pays de Puisaye Forterre Val d’Yonne et 
Nord de l’Yonne ; 
– État : DDT de l’Yonne, SIDPC de la préfecture de l'Yonne, DREAL Bourgogne-Franche Comté, DRIEE  
Île-de-France, Délégation territoriale de l’Yonne de l’Agence Régionale de Santé et DIR Centre-Est ; 
– Établissements publics : Agence de l’eau Seine Normandie, Direction Territoriale Centre Bourgogne de 
VNF, Institution pour l’Entretien des Rivières de l’Yonne, Service Départemental d’Incendie et de Secours de 
l’Yonne et Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement ; 
– Conseil Régional de Bourgogne-Franche Comté ; 
– Conseil Départemental de l’Yonne ; 
– EPTB Seine Grands Lacs ; 
– Chambre d’agriculture de l’Yonne ; 
– Chambre de commerce et d’industrie de l’Yonne ; 
– Chambre des métiers de l’Yonne ; 
– Yonne Nature Environnement ; 
– Association de Défense de l’Environnement et de la Nature de l’Yonne ; 
– UFC Que Choisir ; 
– Autoroutes Paris Rhin Rhône ; 
– SNCF ; 
– Syndicat des Déchets du Centre Yonne ; 
– Gestionnaires de réseaux critiques : RTE-EDF, GRDF, Orange, SFR, Bouygues, Numéricable ; 
Article 2 :  Le service de l’État chargé de coordonner l’élaboration, la révision et le suivi de la mise en œuvre 
de la stratégie locale du territoire à risque important inondation de l’Auxerrois est la Direction Départementale 
des Territoires de l’Yonne. 
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Article 3 :  Le comité de pilotage de la stratégie locale est composé des représentants des collectivités et 
organismes suivants : 
– communes : Appoigny, Augy, Auxerre, Champs-sur-Yonne, Gurgy et Monéteau ; 
– EPCI : Communauté d’agglomération de l’Auxerrois, Communauté de communes de l’agglomération 
Migennoise, Communauté de communes de Seignelay-Brienon, Communauté de communes du Pays du 
Chablisien, Communauté de communes entre Cure et Yonne, Communauté de communes du Pays 
Coulangeois, Communauté de communes Forterre Val d’Yonne, Communauté de communes Coeur de 
Puisaye, Communauté de communes de l’Aillantais et Communauté de communes du Jovinien ; 
– PETR du Grand Auxerrois en charge de l’élaboration du SCOT ; 
– État : DDT de l’Yonne et SIDPC de la préfecture de l’Yonne ; 
– le Conseil Départemental de l’Yonne. 
Article 4 :  les listes figurant aux articles 1 et 3 supra pourront être amendées dans le cadre de la mise en 
œuvre de la stratégie locale du territoire à risque important d’inondation de l’Auxerrois, notamment en cas de 
modification de son périmètre. 
 

Le Préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE n°DDT/SUHR/2016/0091 du 19 juillet 2016 
portant rectification d’erreur matérielle de l’arrê té DDT/SUHR/2016/0047 portant création d’une zone 

d'aménagement différé (ZAD) aux lieux-dits la Milloterie  et le Grand poirier  sur le territoire de la 
commune de VILLECHETIVE 

 
Article 1 : L’arrêté DDT/SUHR/2016/0047 est ainsi rectifié : Toutes les fois qu’il est fait mention du lieu-dit « le 
grand poirier », il faut lire « le bourg ». 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département de 
l'Yonne. Une mention du présent arrêté sera également insérée dans un journal diffusé dans le département 
de l'Yonne. 
Le public sera averti de ce dépôt par affichage d'un avis à la mairie et au siège de la communauté de 
communes de la Vanne et du Pays d’Othe pendant un mois. 
 

Pour le Préfet, 
La sous-préfète, Secrétaire Générale, 
Françoise FUGIER 

 
Madame la Secrétaire Générale de l'Yonne, Monsieur le maire de Villechétive, Monsieur le président de la 
communauté de communes de la Vanne et du Pays d’Othe et Monsieur le directeur départemental des 
territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera adressée à : 

- M. le président du conseil supérieur du notariat, 
- M. le président de la chambre des notaires de l'Yonne, 
- M. le bâtonnier de l'ordre des avocats du barreau d’Auxerre, 
- M. le greffier en chef du tribunal de grande instance d’Auxerre. 

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 
− soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision et/ou un recours hiérarchique. L'absence de 

réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être 
déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants son intervention. 
Il en est de même en cas de décision explicite à compter de sa notification. 

− soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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ARRETE N° DDT/GDC/2016/0029 du 28 juillet 2016 
a u torisant l’utilisation de la voie d’eau  

au titre de la police de la navigation – Base nauti que Laroche-Saint-Cydroine 

 
Article 1er :  L’autorisation sollicitée par Monsieur DINE Ludovic, président de l’Association Sports et 
Loisirs Laroche, d’organiser la manifestation nautique intitulée « Championnat de l’Yonne de ski nautique 
et de wake-board » dans le bief de péchoir de la rivière Yonne, entre les PK 25,550 et 26,750, les 30 et 31 
juillet 2016 de 9h00 à 21h00, sur la base nautique de Laroche-Saint-Cydroine, est accordée. 
Article 2 :  Conformément à la prescription du gestionnaire de la voie d’eau, l’organisateur limitera l'emprise 
de la manifestation dans le bief de Péchoir à la section comprise entre les PK 25,550 et PK 26,750 
(matérialisée par les panneaux « ski nautique »), dans une bande située à 20m de la berge rive droite et 
limitée, coté rive gauche, par le chenal navigable. La zone d'évolution ainsi délimitée figure en vert sur les 
cartes annexées. 
Article 3 :  La zone de la manifestation sera délimitée à l'aide de balises. 
Article 4 :  Le stationnement sera interdit les 30 et 31 juillet 2016 entre 09h00 et 21h00 sur la section 
comprise entre les PK 25,550 et PK 26,750 (matérialisée par les panneaux « ski nautique ») pour les bateaux 
ne participant pas à la manifestation. 
Article 5 :  Port du gilet de sauvetage pour tous les participants 
Article 6 :  La manifestation pourra être annulée en cas de débits de la rivière inadaptés. 
Article 7:  L’organisateur doit se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la 
voie d’eau. 
Article 8 :  Les mesures de police devant éventuellement être mises en place pour le déroulement de la 
manifestation sont à la charge du bénéficiaire de la présente autorisation, lequel doit fournir le personnel 
nécessaire. 
Article 9 :  L’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la 
manifestation. Il lui appartient de suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans 
lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas présenter toutes les garanties de sécurité 
souhaitables. 
Il est également responsable des accidents et dommages qui peuvent résulter de la présente autorisation. 
L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les 
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui peuvent être causés aux personnes et 
aux biens, soit par le fait de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de cette 
manifestation. 
Article 10 :  La manifestation doit être couverte par un contrat d’assurance qui dégage explicitement l’État, 
ses représentants, les usagers de la voie navigable, les tiers, des risques et dommages susceptibles d’être 
causés aux personnes et aux biens par le fait de la manifestation ou d’un accident survenu au cours et à 
l’occasion de cette dernière. 
Article 11 :  Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
Article 12 :  La présente autorisation – délivrée au titre de la police de la navigation – ne préjuge pas des 
décisions et/ou autorisations qui pourraient intervenir en vue des règlements en vigueur concernant la tenue 
de manifestations publiques. 
 

Pour le Préfet de l’Yonne, 
La Sous-préfète, Secrétaire Générale 
Françoise FUGIER  

 
Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Yonne, le Directeur territorial « Bassins de la Seine » de 
voies navigables de France et le Chef de la brigade fluviale de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture et dont une copie sera notifiée à l’organisme en ayant fait la demande et adressée pour 
information à la ou les commune(s) concernée(s). 
L’arrêté préfectoral, ses 2 cartes annexées, son avis de publication au RAA ainsi que l’avis à la batellerie, 
devront tous les cinq être clairement affichés au droit de la manifestation par l’organisateur, qui prendra 
également toutes les dispositions nécessaires pour relayer l’information auprès du public. 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification et de sa 
publication : 

- soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision et/ou un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de l’environnement, de l’énergie et de la mer. L'absence de réponse dans un délai de 
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant son intervention. Il en est de même 
en cas de décision explicite à compter de sa notification 
- soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DELA COHESION SOCIALE ET D E LA PROTECTION DES 
POPULATIONS  

 
ARRETE n° DDCSPP-SPAE-2016-0219 du 21 juillet 2016 

de levée de mise sous surveillance d’un cheptel sus pect [L1] de tuberculose bovine 
Dizien Sébastien 

 
Article 1er – La surveillance du cheptel bovin de M. Dizien Sébastien situé 20 rue des Ecoles sur la commune 
de MAGNY (89 200), N° de cheptel 89 235 527, est le vée ; l’arrêté préfectoral n° DDCSPP-SPAE-2016-0217  
du 20 juillet 2016 est abrogé. 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental adjoint 
de la Cohésion Sociale  
et de la Protection des Populations, 
Philippe THEODORE 
 

 
ARRETE n° DDCSPP-SPAE-2016-0218 du 20 juillet 2016 

de levée de mise sous surveillance d’un cheptel sus pect de tuberculose bovine 
SCEA du Montillot 

 
Article 1er – La surveillance du cheptel bovin de la SCEA du Montillot, située 5 rue d'Avallon sur la commune 
de St Germain des Champs (89630), n° de cheptel 89 347 611, est levée ; l’arrêté préfectoral n° DDCSPP -
SPAE-2016-0216 du 20 juillet 2016 est abrogé. 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental adjoint 
de la Cohésion Sociale  
et de la Protection des Populations, 
Philippe THEODORE 
 
 

DECISION N°DDCSPP-CCE-2016-0215 du 1er juillet 2016  
portant désignation de représentants pour prononcer  les sanctions administratives prévues 

par le code de la consommation 
 

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yves COGNERAS, directeur départemental de la 
direction de la cohésion sociale et de la protection des populations, les représentants pour prononcer les 
sanctions administratives prévues par l’article L.522-1 du code de la consommation sont : 

- M. Philippe THEODORE directeur adjoint ; 
- M. Sylvain BELLET chef du pôle consommation et contrôle économique. 
 

Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations  
Yves COGNERAS 

 
Délais et voies de recours : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – UNITE DEPARTEMENTALE DE L’ YONNE  

 
Décision du 18 juillet 2016  

relative à l’intérim de la section 07 de l’unité de  contrôle du département de l’Yonne 
 

Article 1 : 
Par dérogation à l’article 1 de la décision du 5 septembre 2014 relative à l’affectation des agents de contrôle 
dans le département de l’Yonne ,l’intérim de la section 07 est assuré : 
pour les entreprises de 50 salariés et plus, par Monsieur Nicolas LADU, inspecteur du travail. 
 Pour les entreprises de moins de 50 salariés par Monsieur Gilles DUCHAMP, contrôleur du travail, pour une durée de 3 
mois. 
Article 2 : 
La présente décision sera publiée au recueil des Actes Administratifs du département de l’Yonne. 
Article3 : 
Le responsable de l’Unité départementale de l’Yonne de la DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté est 
chargé de l’application de cette décision, entrant en vigueur le 1er septembre 2016. 
 
La responsable de l’Unité de contrôle 
de l’Yonne, par délégation, 
Florence LAMESA. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES  
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CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE  
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